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ARTICLE 34, VII
Il précise la liste des bassins hydrographiques concernés par l'expérimentation d'un financement de la prévention
des inondations par les établissements publics territoriaux de bassin via l'instauration de contributions fiscalisées
en remplacement, en tout ou partie, de la contribution budgétaire versée par leurs membres.

Décret n° 2022-1251 du 23 septembre 2022 portant expérimentation
de contributions fiscalisées de leurs membres aux établissements
publics territoriaux de bassin

25 septembre 2022

ARTICLE 38, I ET ARTICLE
40, I

afin de rapprocher la gestion des routes de l'usager, les articles 38 et 40 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022
relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification
de l'action publique locale prévoient que les régions d'une part, les départements et métropoles d'autre part,
peuvent demander respectivement la mise à disposition, dans le cadre d'une expérimentation d'une durée de
huit ans, ou le transfert de celles des voies non concédées du domaine public routier national (autoroutes, routes
ou portions de voies). Ce décret, après avoir concerté les collectivités territoriales concernées et consulté le
Conseil national d'évaluation des normes, en dresse la liste. 

Décret n° 2022-459 du 30 mars 2022 fixant la liste des voies non
concédées du domaine public routier national qui peuvent être
transférées aux départements et métropoles ou mises à disposition
des régions dans les conditions prévues aux articles 38 et 40 de la loi
n° 2022-217 du 21 février 2022

1er avril 2022

ARTICLE 38,II, 38,III ET
ARTICLE 40, I ET IV

Il fixe la liste des routes et portions de voies assurant la continuité autoroutière prévu au II de l'article 38. Il
précise également les modalités relatives à l'avis de l'Etat sur les projets de modification substantielle des
caractéristiques techniques de ces ouvrages, pour les autoroutes, ainsi que pour les routes ou portions de voie
assurant la continuité autoroutière qui sont transférées aux départements, métropoles ou à la métropole de Lyon 
ou mises à disposition des régions . 

Décret n° 2022-1404 du 4 novembre 2022 portant diverses mesures
d'application des articles 38 et 40 de la loi n° 2022-217 du 21 février
2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de
l'action publique locale

6 novembre 2022

ARTICLE 56

le décret précise le périmètre, le contenu, la procédure de conclusion, ainsi que les modalités d'exécution de la
convention prévue l'article L. 2124-7-1 du code général de la propriété des personnes publiques créé par
l'article 56 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale.
Une distinction est opérée entre les voies intégrées au domaine public fluvial entre celles qui relèvent du ministre
chargé des transports et qui comprennent principalement les voies confiées à Voies navigables de France, et les
voies non navigables qui relèvent du ministre chargé de l'environnement et qui sont gérées directement par
l'Etat. Ces deux types de voies emportent des enjeux différents liés tant à leurs caractéristiques physiques qu'à
leurs affectations et aménagements spéciaux. Elles se retrouvent toutes dans le périmètre de la convention et la
procédure avec les adaptations nécessaires à leurs gestions. Afin d'éviter l'émiettement du domaine public fluvial
et ses conséquences, notamment au regard de la sécurité, des limites ont été instaurées comme la possibilité de
refuser le conventionnement dans le cas où le projet de valorisation envisagé par la collectivité ne permettrait
pas d'assurer la cohérence hydraulique ou serait de nature à entraver l'exercice des compétences de gestion des
milieux aquatiques et de prévention des inondations.
Une durée minimale de conventionnement de 6 ans est intégrée afin notamment de distinguer cette convention
du dispositif d'expérimentation prévue à l'article L. 3113-2 du code général de la propriété des personnes
publiques. Afin de coordonner les dispositifs de convention et de décentralisation le texte précise que si un
transfert de propriété du domaine public fluvial faisant l'objet de la convention est sollicitée par la collectivité
partie à la convention, celle-ci prendra fin à la date du transfert de propriété.

Décret n° 2022-1640 du 22 décembre 2022 relatif à la convention
confiant l'aménagement, l'entretien et l'exploitation du domaine
public fluvial de l'Etat à une collectivité territoriale ou un
groupement de collectivités en vue d'assurer la valorisation de ce
domaine

25 décembre 2022

ARTICLE 61
organisation du transfert de la gestion des sites terrestres Natura 2000 aux régions. articles L. 414-2 et L. 414-3
du code de l'environnement

Décret n° 2022-1757 du 30 décembre 2022 relatif à la
décentralisation de la gestion des sites Natura 2000 exclusivement
terrestres et modifiant certaines dispositions relatives à Natura 2000

1er janvier 2023



ARTICLE 102

le décret précise les modalités selon lesquelles un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à
fiscalité propre reconnu autorité organisatrice de l'habitat (AOH) en application de l'article L.350-5-1-3 du code
de la construction et de l'habitation (CCH) peut renoncer à son obligation de signature d'une convention
d'utilité sociale (CUS). Article L.445-1 du CCH. 

Décret n° 2022-1760 du 30 décembre 2022 définissant les conditions
d'application du quatrième alinéa de l'article L. 445-1 du code de la
construction et de l'habitation relatif aux modalités de signature
d'une convention d'utilité sociale par un établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre reconnu autorité
organisatrice de l'habitat

1er janvier 2023

ARTICLE 102
Article L. 161-6-1, code rural et de la pêche maritime - le décret définit les modalités particulières de l'enquête
publique préalable à la délibération arrêtant le recensement les chemins ruraux situés sur le territoire des
communes.

Décret n° 2022-1652 du 26 décembre 2022 relatif aux modalités de
l'enquête publique portant sur le recensement des chemins ruraux

28 décembre 2022

ARTICLE 132, I

l'article 43 de la loi de finances initiale pour 2022 met en place une expérimentation de recentralisation de
l'instruction administrative, de la décision d'attribution ainsi que du financement du RSA et du revenu de
solidarité (RSO), pour cinq ans. L'article 132 de la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale
prévoit que les départements ayant délibéré entre le 16 janvier 2022 et le 30 juin 2022 et remplissant les critères
fixés par l'article 43 précité peuvent entrer dans le dispositif expérimental à compter du 1er janvier 2023. Ce
décret établit la liste des départements candidats retenus pour participer à cette deuxième vague
expérimentale.

Décret n° 2022-1628 du 23 décembre 2022 relatif à la liste des
départements retenus pour participer à l'expérimentation prévue
par l'article 43 de la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de
finances pour 2022 au 1er janvier 2023

1er janvier 2023

ARTICLE 132, II

l'article 43 de la loi de finances initiale pour 2022 met en place une expérimentation de recentralisation de
l'instruction administrative, de la décision d'attribution ainsi que du financement du RSA et du revenu de
solidarité (RSO), pour cinq ans, dans les départements volontaires. L'article 132 de la loi relative à la
différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action
publique locale prévoit de préciser, par décret, les critères d'éligibilités nécessaire à l'entrée des départements
dans cette expérimentation. Le présent décret définit donc les critères cumulatifs nécessaires auxquels doivent
répondre les départements souhaitant participer au dispositif. Ces critères prennent en compte le reste à charge
des dépenses de revenu de solidarité active par habitant, la proportion de bénéficiaires du revenu de solidarité
active dans la population et le revenu moyen par habitant.

Décret n° 2022-1358 du 26 octobre 2022 relatif aux critères
d'éligibilité des départements à l'expérimentation relative à la
gestion du revenu de solidarité active

28 octobre 2022

ARTICLE 136,I, 1° - ARTICLE
136,II, 1°et 2°

Article L. 344-2, code de l'action sociale et des familles - le décret aménage les conditions dans lesquelles les
travailleurs handicapés peuvent être orientés en établissements et services d'aide par le travail (ESAT). Il précise
également les conditions de mise en œuvre d'une double activité en milieux ordinaire et protégé, les droits
ouverts dans le cadre du parcours renforcé en emploi pour les travailleurs qui entrent en milieu ordinaire, les
nouveaux droits sociaux individuels et collectifs ouverts aux travailleurs en milieu protégé et les modalités de suivi
par les agences régionales de santé des mesures du plan. Enfin, le décret renforce et précise les différents droits
sociaux individuels et collectifs des travailleurs handicapés en ESAT, par référence à l'ordre public social applicable 
à l'ensemble des travailleurs, quel que soit leur statut.

Décret n° 2022-1561 du 13 décembre 2022 relatif au parcours
professionnel et aux droits des travailleurs handicapés admis en
établissements et services d'aide par le travail

15 décembre 2022 à 
l'exception des dispositions 
des 2° et 3° de son article 
1er qui entrent en vigueur 
à compter du 1er janvier 

2023 .

ARTICLE 136
Calcul de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) en cas d'activité simultanée et à temps partiel en milieu
ordinaire et dans un établissement et service d'aide par le travail (ESAT).

Décret n° 2022-1614 du 22 décembre 2022 relatif au calcul de
l'allocation aux adultes handicapés en cas d'activité simultanée et à
temps partiel en milieu ordinaire et dans un établissement et service
d'aide par le travail

1er janvier 2023



ARTICLE 137, 3°

le décret a pour objet d'organiser les modalités d'intégration des personnels des établissements médico-sociaux
publics transférés à l'Etablissement public national Antoine Koenisgwarter (EPNAK). Il précise les conditions dans
lesquelles les fonctionnaires en fonction dans ces établissements peuvent exprimer leur choix entre le maintien
dans leur corps d'origine ou leur intégration au sein de l'EPNAK dans un corps relevant de la fonction publique
hospitalière, les modalités de notification des propositions d'intégration aux fonctionnaires de l'établissement
transféré, les conditions dans lesquelles les emplois de l'EPNAK peuvent être occupés par les fonctionnaires et
agents contractuels des établissements transférés, les modalités d'intégration dans un corps et dans un grade de
la fonction publique hospitalière, ainsi que les modalités d'application de la réglementation relative aux instances
de dialogue social publiques au sein de l'EPNAK.

Décret n° 2022-1725 du 29 décembre 2022 modifiant le décret n°
2017-1588 du 20 novembre 2017 relatif au régime administratif,
budgétaire et comptable de l'Etablissement public national Antoine-
Koenigswarter

31 décembre 2022

ARTICLE 148, 1°ET 2°

Articles L. 2251-4 et L. 3232-4 du code général des collectivités territoriales - le décret détermine les conditions
d'attribution par une ou plusieurs collectivités territoriales compétentes de subventions en faveur de la création,
par une entreprise existante, d'un nouvel établissement de spectacle cinématographique.
Le montant annuel de ces subventions ne peut excéder 30 % du coût du projet. Les subventions octroyées portent 
nécessairement sur le financement de travaux et d'investissements liés à la construction et à la création du
nouvel établissement. A cet égard, le conseil d'administration du CNC détermine, conformément à l'article L. 112-
2 du code du cinéma et de l'image animée, la liste des travaux et investissements éligibles aux aides financières à
la création et à la modernisation des établissements de spectacles cinématographiques, prévues à l'article L. 111-
2 2° b du même code. Cette liste figure dans le règlement général des aides financières du CNC reproduit à la
suite du code du cinéma et de l'image animée (article 232-18 du RGA).
Le décret procède par ailleurs à une actualisation des dispositions existantes.

Décret n° 2022-1164 du 18 août 2022 relatif aux subventions pour la
création d'un nouvel établissement de spectacle cinématographique

21 août 2022

ARTICLE 150, I

l'article 150 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale prévoit que les
transferts de compétences à titre définitif, résultant des articles 38 et 61 de la cette loi, ayant pour conséquence
d'accroître les charges des collectivités territoriales ouvrent droit à une compensation financière. Le décret fixe
les modalités de calcul du droit à compensation pour l'application du I de l'article 150 (période de référence,
indexation et critère de répartition).

Décret n° 2022-1709 du 29 décembre 2022 relatif à la compensation
financière des transferts de compétences résultant de la loi n° 2022-
217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de
simplification de l'action publique locale

31 décembre 2022

ARTICLE 150, IV

le décret a pour objet de préciser les conditions d'application des dispositions du IV de l'article 150 de la loi n°
2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant
diverses mesures de simplification de l'action publique locale. Ces dispositions portent sur le transfert des
opérations routières, inscrites au volet routier des contrats de plan Etat-région, qui se rapportent à des voies non
concédées du domaine routier national transférées et non réalisées le 31 décembre précédant l'année du
transfert.
La maîtrise d'ouvrage des opérations routières inscrites au volet routier des contrats de plan Etat-région qui se
rapportent à des voies non concédées du domaine routier national transférées en vertu des dispositions de
l'article 38 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 est transférée au 1er janvier de l'année du transfert aux
départements, aux métropoles et à la métropole de Lyon nouvellement compétents.
Les collectivités territoriales et les groupements concernés sont subrogés dans les droits et obligations de l'Etat.
Après transfert, l'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements continuent d'assurer le financement de
ces opérations, jusqu'à l'achèvement de celles-ci, dans les mêmes conditions financières que celles antérieures au
transfert, et dans la limite des enveloppes financières globales fixées au volet routier des contrats de plan Etat-
région.
L'Etat financera la réalisation des opérations transférées par voie de subvention, hors taxes, versée au maître
d'ouvrage responsable de leur réalisation.

Décret n° 2022-1527 du 7 décembre 2022 relatif au transfert aux
collectivités territoriales de la maîtrise d'ouvrage des opérations
routières, inscrites au volet routier des contrats de plan Etat-région,
se rapportant aux voies non concédées relevant du domaine routier
national transférées en application des dispositions de l'article 38 de
la loi n° 2022-217 du 21 février 2022

9 décembre 2022



ARTICLE 159, II

le texte modifie l'organisation et le fonctionnement du CEREMA de façon à créer les conditions d'une relation de
quasi-régie entre, d'une part, l'Etat et certaines collectivités territoriales ou groupements de collectivités et,
d'autre part, cet établissement public, consécutivement à l'entrée en vigueur de la loi n° 2022-217 du 21 février
2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de
simplification de l'action publique locale.

Décret n° 2022-897 du 16 juin 2022 modifiant le statut du Centre
d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité
et l'aménagement (CEREMA)

18 juin 2022

ARTICLE 163,I

e décret fixe le seuil de nombre de demandes relevant d'une série à partir duquel s'applique la procédure
d'examen dérogatoire par la Commission d'accès aux documents administratifs instituée par l'article 163 de la loi
n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant
diverses mesures de simplification de l'action publique locale et codifiée à l'article L. 342-1 du code des relations
entre le public et l'administration. Il détermine les modalités particulières de saisine de la Commission pour ces
demandes ainsi que les règles de procédure applicables, notamment pour rendre opposable le recours
administratif préalable obligatoire à l'ensemble des demandes relevant d'une même série. Le décret prévoit que
le président rend compte annuellement à la Commission des conditions dans lesquelles il a fait usage de la
délégation qui lui a été consentie en application de l'article R. 341-5-1 de ce code. Par ailleurs, le décret abroge
plusieurs articles du code des relations entre le public et l'administration relatifs aux demandes tendant à
l'obtention de licences pour la réutilisation d'informations publiques, devenus obsolètes.

Décret n° 2022-1335 du 19 octobre 2022 fixant les conditions de mise
en œuvre du traitement des saisines de la Commission d'accès aux
documents administratifs relevant d'une série de demandes

21 octobre 2022

ARTICLE 176, I, 2° ET 3°

ce décret, pris en application des articles L. 1611-7, L. 1611-7-1 et L. 1611-7-2 du code général des collectivités
territoriales, précise les dispositions comptables et financières applicables aux conventions de mandat conclues
par les collectivités territoriales et leurs établissements publics pour l'exécution des dépenses et des recettes
publiques.
Il définit en particulier les dispositions comptables et financières nécessaires à l'application du nouvel article L.
1611-7-2, qui prévoit la possibilité de confier à un même organisme et par le biais d'une convention unique des
opérations d'encaissement de recettes et de paiement de dépenses. Il tire les conséquences de l'article 48 de la
loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne
dans le domaine des transports, de l'environnement, de l'économie et des finances, qui a étendu le champ des
conventions de mandat concernant l'encaissement des revenus tirés d'un projet de financement participatif. Il
étend la possibilité de confier à un tiers l'attribution et le paiement d'aides à la mobilité.

Décret n° 2022-1307 du 12 octobre 2022 relatif aux mandats confiés
par les collectivités territoriales, leurs établissements publics et les
autorités organisatrices de la mobilité en application des articles L.
1611-7, L. 1611-7-1 et L. 1611-7-2 du code général des collectivités
territoriales

14 octobre 2022

ARTICLE 178,1°
le décret fixe le prix solidaire de revente des matériels informatiques cédés gratuitement par les administrations
d'Etat et les collectivités territoriales aux associations reconnues d'utilité publique ou d'intérêt général visées au
3° de l'article L. 3212-2 du code général de la propriété des personnes publiques.

Décret n° 2022-1413 du 7 novembre 2022 fixant des prix solidaires
pour la revente des matériels informatiques réformés et cédés à titre
gratuit à certaines associations par les administrations

10 novembre 2022

ARTICLE 202, I, 1°

le texte modifie les articles R. 212-18-1 et R. 212-59 du code du patrimoine pour l'application des articles L. 212-
4 et L. 212-4-1 du même code qui, dans leur rédaction résultant de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à
la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action
publique locale, n'imposent plus l'existence des services publics d'archives dans tous les cas de mutualisation. Ces
modifications permettent par ailleurs d'alléger le contrôle scientifique et technique exercé sur la mutualisation
de la conservation des archives dites intermédiaires et, par parallélisme, celui exercé sur le dépôt de ces mêmes
archives par une collectivité ou un groupement auprès d'une autre. La personne chargée du contrôle scientifique
et technique de l'Etat est mentionnée à l'article R. 212-4 du code du patrimoine.

Décret n° 2022-1305 du 10 octobre 2022 relatif à la mutualisation des
archives intermédiaires et définitives des personnes publiques

13 octobre 2022



ARTICLE 206, I

l'article L. 1233-5 du code général des collectivités territoriales a été modifié afin d'instituer un comité social
d'administration au sein de l'Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) ayant vocation à exercer les
compétences prévues à l'article L. 253-1 du code général de la fonction publique et les compétences prévues au
chapitre II du titre Ier du livre III de la deuxième partie du code du travail, sous réserve des adaptations prévues
par décret en Conseil d'Etat . Le présent décret a pour objet de préciser la composition, les modalités d'élection
des représentants du personnel, l'organisation et les modalités de fonctionnement de ce comité et de ses
commissions spécialisées.

Décret n° 2022-1240 du 19 septembre 2022 relatif au comité social
d'administration de l'Agence nationale de la cohésion des territoires

au prochain 
renouvellement général 

des instances 
représentatives du 

personnel de la fonction 
publique ou au plus tard 

au 1er janvier 2023.

ARTICLE 209
le décret vise à permettre, à titre expérimental, pour une durée de cinq ans, la mise à disposition de
fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales auprès de certaines personnes morales, sous la forme de
mécénat de compétences.

Décret n° 2022-1682 du 27 décembre 2022 relatif à l'expérimentation
de la mise à disposition de fonctionnaires dans le cadre d'un
mécénat de compétences

29 décembre 2022

ARTICLE 210, I, 1°

le décret précise le contenu du rapport écrit soumis à l'organe délibérant d'une collectivité territoriale ou d'un
groupement actionnaire d'une entreprise publique locale par ses représentants au conseil d'administration ou de
surveillance de cette entreprise. Ce rapport a pour objectif de donner aux membres de l'organe délibérant une
information complète sur l'entreprise, de nature à assurer la transparence de son fonctionnement et permettre
son contrôle. Article L. 1524-5, code général des collectivités territoriales

Décret n° 2022-1406 du 4 novembre 2022 relatif au contenu du
rapport du mandataire prévu par l'article L. 1524-5 du code général
des collectivités territoriales

1er janvier 2023

ARTICLE 218

l'article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale complète l'article L.
1111-1-1 du code général des collectivités territoriales et prévoit que tout élu local peut consulter un référent
déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la
charte de l'élu local défini par ce même article.
Le décret porte application de cette mesure et détermine à cette fin les modalités et les critères de désignation
du référent déontologue de l'élu local. Il précise ses obligations et les moyens dont il peut disposer pour exercer
ses missions.
Il abroge par ailleurs l'article R. 2573-8-1 du code général des collectivités territoriales, le montant des crédits
d'heures applicables aux élus de Polynésie française étant défini par l'article D. 2573-8 existant.

Décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent
déontologue de l'élu local

1er juin 2023, à l'exception 
de l'article 2 qui est entré 
en vigueur le 17 décembre 

2022

ARTICLE 229,2°
modification de la partie réglementaire du code des juridictions financières. le décret ajoute un chapitre consacré 
à l'évaluation des politiques publiques par les chambres régionales des comptes qui précise les conditions de
saisine et les règles de procédure. Articles L. 235-1, III, et L. 235-2 du code des juridictions financières

Décret n° 2022-1549 du 8 décembre 2022 relatif à l'évaluation des
politiques publiques territoriales par les chambres régionales des
comptes

12 décembre 2022

Il remplace la notion « d'officier d'état civil » par celle de « maire ». En effet, la compétence en matière funéraire
de l'officier d'état civil n'a plus de raison d'être car elle résultait d'un ancien article 77 du code civil, abrogé par le
décret n°60)285 du 28 mars 1960.

Il opère une actualisation relative à l'identité devant figurer sur la plaque apposée sur le cercueil. Il autorise
l'ouverture d'un cercueil non combustible et le changement de cercueil dans le seul objectif de permettre la
crémation. Il vient préciser la procédure de droit commun et les modalités d'intervention des opérateurs
funéraires dans ce cadre.

Il actualise le délai obligatoirement laissé par la commune après l'exécution des formalités de publicité du procès-
verbal constatant l'abandon d'une concession funéraire, qui passe de trois à un an.

Il met à jour un renvoi au sein du code général des collectivités territoriales, rendu nécessaire par le décret
modifiant les dispositions réglementaires relatives aux crématoriums.

ARTICLES 237, I ET 238
Décret n° 2022-1127 du 5 août 2022 portant diverses mesures 

relatives à la réglementation funéraire
7 août 2022



Il ajoute la décision du préfet de mettre fin à une habilitation prévue à l'article L. 2223-25 du code général des
collectivités territoriales en cas de cessation d'exercice des activités d'un opérateur funéraire, à la liste des actes
publiés au registre des actes de la préfecture.

Enfin, il encadre les modalités de valorisation des métaux issus la crémation d'un défunt, étape qui suit
éventuellement leur récupération. Il prévoit une information des familles et des autorités délégantes sur la
destination de ces métaux.

ARTICLE 251, I, 1°

le décret vise, d'une part, à simplifier la gouvernance et renforcer l'efficacité du fonctionnement des conseils
économiques, sociaux, environnementaux, de la culture et de l'éducation de Guyane et de Martinique. Dans cet
objectif, il supprime l'existence légale de deux sections ainsi que la présidence alternée du conseil.
D'autre part, il abroge les dispositions antérieurement applicables aux conseils économiques et sociaux et aux
conseils de la culture, de l'éducation et de l'environnement de Guyane et de Martinique, afin de tirer les
conséquences de la création des conseils économiques, sociaux, environnementaux, de la culture et de
l'éducation de Guyane et de Martinique. Article L. 7226-2, code général des collectivités territoriales

Décret n° 2022-1386 du 31 octobre 2022 relatif à la composition, à
l'organisation et au fonctionnement des conseils économiques,
sociaux, environnementaux, de la culture et de l'éducation de
Guyane et de Martinique

2 novembre 2022 en 
Guyane et en Martinique 

à compter du premier 
renouvellement du conseil 

économique, social, 
environnemental, de la 

culture et de l'éducation 
de Martinique qui suit la 
publication du présent 

décret .

ARTICLES 264 ET 266

Articles L. 614-1-2 et L. 624-1-2 du code de l'environnement . le décret détermine les modalités selon lesquelles
les officiers mariniers commissionnés et assermentés à cet effet sont habilités à rechercher et à constater, en
Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, les infractions en matière de protection du patrimoine naturel, de
préservation des espèces et espaces protégés, de pêche et de gestion des ressources halieutiques, de
réglementation de la navigation ainsi que de prévention et de gestion des pollutions causées par les rejets des
navires.

Décret n° 2022-1218 du 8 septembre 2022 pris pour l'application des
articles L. 614-1-2 et L. 624-1-2 du code de l'environnement

10 septembre 2022

ARTICLE 269,I
le décret fixe la date de dissolution de l'établissement public administratif « Haras national du Pin ». Il précise en
outre les modalités de clôture comptable.

Décret n° 2022-941 du 27 juin 2022 fixant les modalités et le
calendrier de la dissolution de l'établissement public administratif «
Haras national du Pin »

29 juin 20222

/
administration de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie. ce décret intègre les dispositions de
la loi 3DS dans le code de l'environnement et adapte les dispositions réglementaires existantes. 

Décret n° 2023-45 du 30 janvier 2023 relatif à l'Agence de
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie

1er février 2023

ARTICLES 237, I ET 238
Décret n° 2022-1127 du 5 août 2022 portant diverses mesures 

relatives à la réglementation funéraire
7 août 2022
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